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Ce livre présente un ensemble d’études sociologiques sur la négociation du temps de travail en France, en Allemagne, aux États-Unis et en Russie. La thèse défendue porte sur l’effondrement d’une conception du temps de travail qui s’était progressivement construite, notamment en France, au cours de cent cinquante ans (1830-1980). Si au cours de cette période le temps de travail apparaît comme centré sur la protection des individus au travail, la période récente déplace la question de la durée du travail vers la flexibilité temporelle et vers l’emploi. Ce changement de la norme du temps de travail est triple :
 
 — pertes des repères habituels (durée hebdomadaire du travail, deux jours de repos consécutifs...) ;
 
 — des formes d’accords collectifs donnant lieu à des configurations individuelles variées ;
 
 — une emprise plus marquée du temps des marchés sur l’ensemble des temps sociaux.
 
L’auteur conclut sur l’émergence de formes temporelles qui se structurent autour de l’un des deux pôles dominants : soit le pôle « temps collectif protégé » (partage flexibilisé du travail), soit le pôle « temps de la subsistance » (temps réduit, pluri-activité).
 
Ce livre s’adresse non seulement aux spécialistes du domaine du travail et des organisations. Les responsables d’entreprises, les syndicalistes et les étudiants en sciences sociales y trouveront des éléments, situés dans leur contexte historique, pour mieux comprendre l’évolution du temps de travail et des multiples temporalités auxquelles nous sommes soumis.
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Introduction
 
Cet ouvrage voudrait s’inscrire dans un double débat. Premièrement dans le débat touchant les pratiques de définition et de mise en œuvre du temps de travail : sa réduction ou réorganisation, ses effets sur les temps sociaux qui incluent le temps hors travail et ses effets sur la santé ou sur l’emploi. Ce dernier enjeu reste au centre des préoccupations dans le débat sur le temps de travail. Le chômage issu des licenciements collectifs continue à constituer un problème important, malgré le nouveau cadre législatif que fournit la loi Aubry (1998) en vue de réduire la durée légale à 35 heures. Les heures supplémentaires, le travail de nuit et de week-end, le temps partiel, la modulation-annualisation et le compte épargne temps sont des codifications qui recouvrent des enjeux réels de compatibilité des temps sociaux, parmi lesquels le temps de travail. Ce débat ne peut pas donc se réduire à la seule question de l’emploi. Nous voudrions aborder la négociation du temps de travail en vue de comprendre comment se construit le cadre temporel des activités professionnelles qui mêle tous ces éléments des conditions de travail : emploi, flexibilité, perte salariale, réduction de la durée du travail. Nous nous proposons de voir ce que recouvrent ces termes dans le cas de la négociation.
 
Le second débat dans lequel s’inscrit cet ouvrage concerne les conceptions du temps de travail : il nous semble qu’on arrive à la fin d’une 
certaine conception du temps de travail ; d’où le titre « Vers la fin d’un temps de travail ? ».
 
L’étude du temps de travail place d’emblée le problème du rapport au travail sur le terrain de son cadrage temporel. A partir de cet angle d’attaque le travail se retrouve inséré dans un complexe d’activités de loisirs, domestiques et d’autres. Nous montrerons que la négociation collective influence l’équilibre « temporel » de ces activités. Nos analyses portent alors sur l’arrangement temporel et ses rapports aux temps réglementés, consacrés ou représentés. Dans tous les cas, nous observons que les querelles sur la gestion de l’emploi du temps constituent un élément central de l’organisation des activités professionnelles. De plus, ces conflits et compromis ont souvent lieu derrière des portes fermées : il s’agit de tenter avec les acteurs d’ouvrir ces portes et de mettre en discussion les manières de pratiquer le temps de travail. Le travail, monde de l’implicite, ne dévoile pas aisément les manières de se disputer le temps et de trouver des compromis sur le déroulement des activités. Une visite d’entreprise, une observation ou une série d’entretiens ne permet que de dévoiler un peu plus la face invisible de l’iceberg. L’occupation du temps, pour reprendre Naville (1972), est toujours étroitement liée au travail et au lien de subordination à l’employeur, institué par le contrat de travail. Le contrat comme principe de cadrage temporel confère à l’employeur le pouvoir de disposer du temps des employés. Pourtant, le caractère de plus en plus négocié du cadre temporel pourrait laisser croire que les solutions issues de ces compromis négociés améliorent la qualité de vie au travail. Une telle affirmation doit être nuancée. Le fait que les possibilités d’intervention sur le temps de travail se sont fortement accrues pour les organisations syndicales depuis le début des années quatre-vingt, n’a pas écarté les situations où l’individu reste exposé à des conditions de travail difficiles et à des problèmes de santé liés à un travail répétitif. Ces observations confirment ce que nous voudrions expliciter pour le caractère socialement structurant du temps pour le travail : le temps de travail continue à être une contrainte forte de la vie sociale.
 
La multiplicité de questionnements, la diversité de situations analysées, l’hétérogénéité de matériaux recueillis, la variété des formes d’analyse n’est pas le résultat du hasard, mais le résultat de choix que nous avons faits durant ces recherches. Ces choix ont été établis au regard de trois types de questions qui finalement ont structuré notre pratique de recherche. La première question concerne le contexte de la production des formes temporelles et de leur nature ; la seconde concerne les chemins de la production des formes temporelles et les raisons pour lesquelles de tels chemins sont empruntés. Enfin, la troisième concerne les 
rapports que ces formes temporelles de travail entretiennent avec la société tout entière et les diverses temporalités qui la traversent.
 
La première question relative à la nature et au contexte de la production des formes temporelles a constitué notre première étape de recherche : les pratiques de la négociation (les accords d’entreprise sur le temps de travail) ont été mises en relation avec le contexte de la négociation, à savoir son cadre juridique. Nous avons tenté de mettre en relation l’évolution conjointe des pratiques et des règles juridiques, de façon à comprendre non seulement ce que fait la loi aux individus, mais ce qu’ils en font : l’évolution des règlements et l’analyse de douze ans de négociations collectives sur le temps de travail dans une région de France en ont constitué le matériau.
 
La deuxième question est relative aux chemins empruntés, voire ouverts pour arriver à ces compromis temporels. En effet, les « accords » analysés constituent le résultat « froid » de négociations dont il fallait comprendre la dynamique et les modalités. En faisant son entrée sur la scène de la négociation, le temps de travail était l’occasion pour les négociateurs d’ouvrir un espace social et pour produire des formes temporelles originales : l’analyse monographique d’une dizaine d’entreprises en a constitué le matériau. Mais l’analyse des chemins de la négociation nous a conduit à développer la notion de « référentiel négociatoire » pour caractériser la dimension cognitive de la négociation : c’est alors que nous avons pris le parti de développer des entretiens approfondis, avec des responsables syndicaux engagés dans des négociations concrètes ou bien ayant une position de responsable dans les organisations syndicales ; c’est ce que nous avons fait, tant en France qu’en Allemagne.
 
La troisième question est relative à l’articulation entre temps de travail et société. Si la négociation collective a constitué un angle privilégié pour analyser la nature et les modalités de production des formes temporelles, les enjeux de cette production normative portent la marque de leur inscription dans la société tout entière. D’une part, parce que le temps de travail est l’une des composantes des temporalités sociales qui en comportent bien d’autres, d’autre part parce que les configurations visant à articuler ces temporalités ne sont pas identiques d’une société à l’autre.
 
Il ne s’agissait pas pour nous de procéder à des comparaisons internationales, mais plutôt d’éviter deux impasses : le premier était de croire que les configurations temporelles ne sont ordonnées qu’en fonction du travail et en tournant le dos aux autres temporalités ; le second était de généraliser, à partir de la France, des résultats qui portent la marque de la société dans laquelle ils ont été produits.
 
 
C’est pourquoi, nous avons, d’une part, cherché à comprendre comment les acteurs essayent d’assurer une « concordance des temps » (Supiot, 1995) voire de limiter la discordance entre des temporalités multiples ; d’autre part nous avons cherché à saisir dans d’autres sociétés sur quelle manière de voir le temps de travail des compromis temporels pouvaient être imaginés.
 
Notre recherche nous amène à mettre en discussion l’idée qu’il y a un profond remaniement dans la constitution et la nature de l’ordre temporel qui encadre les activités de travail. De quoi s’agit-il ? Ni d’une réponse affirmative, ni d’un résultat figé, mais d’une tendance que nous souhaitons soumettre à la discussion.
 
Dans cet ouvrage, nous décrivons la dynamique de construction des normes temporelles touchant le travail avec deux étapes distinctes. La première concerne la constitution de ces normes temporelles combinant des pratiques, des représentations et des règlements. La seconde concerne l’éclatement et la recomposition des normes temporelles.
 
La fin d’un temps de travail concerne la fin d’une certaine conception du temps de travail : un temps « protégé », c’est-à-dire limité et légitime faisant l’objet d’un consensus qui s’était lentement élaboré au fil des années. Il s’agit donc, en reprenant le terme de Max Weber, d’un véritable « désenchantement » concernant le rapport entre temps, activités et sociétés. Le consensus devenu « norme » vole en éclats : d’où la nécessité de s’interroger sur la recomposition des temps de travail et des temps sociaux. Quel est ce nouveau temps de travail ? Quelle est sa cohérence et en quoi peut-il être considéré comme « norme » ? Quelle place réserve-t-il à l’épanouissement des individus au travail et hors travail ? Comment répartit-il ceux qui possèdent un emploi et ceux qui n’en ont pas ?
 
Il nous semble et c’est notre thèse que ce processus aboutit à une polarisation : pour les uns, nous assistons à l’émergence d’un nouveau temps protégé, caractérisé certes par la flexibilité et par le maintien de l’emploi. Pour les autres, nous constatons l’apparition d’un temps non protégé, de la pluriactivité professionnelle, de la recherche d’heures complémentaires, bref, d’un temps de la subsistance.
 
Nous avons tenté d’ordonner les résultats de notre recherche en présentant les principaux éléments pour comprendre « où va le travail humain ? », pour reprendre la formule de Friedmann (1963) à propos du travail. Nous avons essayé, d’une part, de procéder à un découpage afin de garder la cohérence dans la progression des raisonnements et, d’autre part, d’appuyer l’argumentation par les données recueillies en évitant de présenter la totalité de ces données. Ce double fil conducteur de 
l’exposé nous a conduit à présenter les différentes faces du temps de travail tel que nous l’avons abordé.
 
Disons-le tout de suite, la fin d’un temps de travail ne signifie pas la fin du travail et des activités professionnelles. Notre approche vise à montrer que la fin d’un temps de travail peut tout à fait cohabiter avec la réduction de la durée du travail sans pour autant relâcher sa prise sur les autres temps sociaux. La fin d’un temps de travail telle que nous la voyons à l’œuvre est un processus lent, certes réversible, et qui vise à recomposer les temps sociaux. Il est loin d’être sûr que cette recomposition se traduit par un plus d’autonomie pour les individus. Le nouveau temps qui se substitue lentement au temps de travail pourrait se caractériser précisément par une domination plus prononcée de ce temps sur les autres temps sociaux.
 
 

 
 
Parler d’une fin présuppose qu’il y a un début ou un commencement. Bien entendu, les activités professionnelles se sont toujours déroulées dans un cadre temporel : il serait donc illusoire d’en chercher le commencement. Pourtant, nous avons cherché à comprendre comment le temps de travail s’institutionnalise pour devenir un temps dominant : s’il y a bien, dès le Moyen Age, une conception du temps de travail qui se met en place, il faudra attendre en France le XIXe siècle pour voir l’émergence du temps structuré par des règlements. Ce « temps légal » mettra cent cinquante ans, de 1830 à 1980, pour se structurer et avoir sa figure dominante caractérisée par (a) les normes temporelles, (b) une consécration de l’État comme puissance normative, (c) des règles communes, enfin (d) un dispositif de sanction. Ce temps de travail devient le cadre des activités de travail en même temps que le principe de leur organisation.
 
 

 
 
Pourtant, dans une période récente, cette structure temporelle se fissure pour donner lieu à une pluralité de configurations temporelles qui accompagnent les activités de travail. Cela signifie-t-il que le temps de travail n’est plus la structure temporelle dominante ? N’assiste-t-on pas à l’émergence d’un « temps éclaté » ? C’est ce que nous voudrions montrer afin de comprendre en quoi l’entrée du temps de travail dans le champ de la négociation collective conduit à une remise en cause de la structure temporelle qui s’était établie antérieurement. Quelle est la signification de ces configurations temporelles ? Elles sont orientées vers la flexibilité, c’est-à-dire vers l’ordre de la production : mais sont-elles seulement tournées vers la production ? Ou bien, incorporent-elles aussi et de quelle manière l’ordre de la vie quotidienne des salariés ? Y a-t-il un conflit de rationalité ? L’analyse des dispositifs réglementaires et des 
pratiques de négociation sur le temps de travail, pendant quinze ans sur une région, nous aidera à répondre à ces questions.
 
L’analyse monographique, sur plusieurs sites, nous a permis de suivre les chemins de la négociation collective sur le temps de travail, afin de comprendre les raisons pour lesquelles cette variété de compromis a pu se mettre en place en combinant deux rationalités. Si la question de l’emploi est fondamentale pour comprendre ce qui est au cœur de l’échange entre employeurs et salariés, il faut aussi comprendre l’importance des contextes locaux et des situations singulières pour en établir la pertinence. Ces études de cas montrent au moins que le champ de la négociation du temps de travail s’est ouvert pour devenir un champ de discussions intenses et de compromis variés, que nous appelons le « temps arrangé », dans lequel l’emploi joue un rôle de menace pour déclencher et faire aboutir la négociation. La notion d’« arrangement temporel » nous invite à expliciter son fondement : s’agit-il seulement d’un compromis local et d’une production normative interne à l’entreprise ? Ou bien, peut-on considérer que ces arrangements sont porteurs de solutions qui pourraient se développer ailleurs ?
 
La notion de « référentiels négociatoires » nous servira à comprendre la nature et le rôle de ce que nous appelons le « temps représenté ». Quels sont ces référentiels et quels en sont les composantes ? Les représentations du temps de travail véhiculées par les organisations syndicales ne sont pas homogènes mais singulières et renvoient au système de valeurs propre à chaque syndicat. Quel est le rôle des référentiels dans la construction d’une action collective ? Jouent-t-ils un rôle de ciment pour souder les protagonistes ou bien cette singularité du référentiel divise-t-elle les syndicats ? Sans doute les deux ; mais dans tous les cas il oriente les pratiques négociatoires et définit les alliances et les exclusions entre les acteurs.
 
Que le temps de travail soit négocié en incluant dans le champ les questions d’emploi nous invite à expliciter les conséquences de cette mise en relation sur la notion de temps de travail. Le temps de travail n’est-il pas alors redéfini ? Ne constitue-t-il pas un moyen pour obtenir autre chose, à savoir le maintien de l’emploi ? C’est ce que nous tentons de montrer en explicitant la notion de « partage flexibilisé du travail » et de sa diffusion dans un autre contexte, tel qu’elle résulte de l’analyse des accords sur le temps de travail de la métallurgie en Allemagne. Nous tentons de reconstituer, à l’aide d’exemples, la dynamique de diffusion d’un arrangement temporel à propos de l’emploi, afin de comprendre les déterminants, les aboutissements d’un accord tant du point de vue interne et externe à l’organisation productive. Dès lors, on peut se demander si le 
temps de travail reste le cadre et le principe d’organisation des activités, comme un outil de gestion au service de l’emploi.
 
Le temps de travail a été abordé jusqu’ici comme un objet négocié, ce qui nous a permis d’expliciter les termes de l’échange entre employeurs et salariés : le triangle emploi – flexibilité – réduction de la durée était au cœur de cet échange. Mais le temps de travail n’est-il que cet objet que les négociateurs se disputent ? Qu’en est-il des situations où le travail s’écarte des normes d’emploi habituelles ? Il nous semble que la notion de temps de travail doit être située dans un espace plus vaste. Les hiérarchies se définissent en fonction du statut d’emploi. Comment des personnes qui travaillent habitent-elles ces cadres temporels, dès lors que leur statut d’emploi est précaire ? L’exploration du temps de travail aux États-Unis comme en Russie nous a aussi permis d’analyser d’autres formes de compromis : il ne s’agit pas d’échanger une réduction de la durée contre de la flexibilité ou contre le maintien de l’emploi, mais peut-être tout simplement d’obtenir des ressources financières pour survivre. C’est ce que nous avons appelé le « temps de la subsistance », pour désigner un espace d’action qu’il faut gérer moins pour réduire la durée du travail que pour obtenir du travail, donc des heures de travail rémunérées afin de subsister. Nous aurions pu trouver des situations similaires en Europe, à interpréter comme un temps de la subsistance.
 
Bien entendu la catégorisation du temps de travail en six temps distincts (temps des marchés, temps individualisés, temps des machines, temps échangés, temps des congés et temps confirmés), à laquelle nous aboutissons avec l’étude des accords conclus en France au niveau régional, ne doit pas laisser penser qu’il s’agit de situations obligatoirement indépendantes les unes des autres. De la même manière, cette simplification ne doit pas laisser sous-entendre qu’il n’y a qu’une manière d’aborder le temps de travail.
 
Si nous avons privilégié la négociation collective comme domaine de recherche, c’est pour expliciter les processus sociaux qui sont à l’œuvre. Ce faisant, nous avons tenté d’expliciter la place de la régulation dans la négociation, la nature des règles temporelles élaborées, les termes de l’échange et les compromis.
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L’invention du temps de travail
 
Vouloir s’interroger sur la « fin d’un temps de travail » nécessite d’analyser d’abord les conditions de son émergence et de sa montée en puissance, qui va faire du temps de travail le temps dominant et finalement la base d’un ordre temporel particulier, parce qu’il va mettre au centre les activités professionnelles. S’interroger sur l’ordre temporel dominant, c’est avant tout comprendre quelles sont les temporalités qui se combinent, afin de dégager parmi elles celles qui englobent les autres. Cette interrogation a pour point de départ l’existence d’un « temps dominant ». Cette analyse s’inscrit dans la perspective élaborée par Grossin (1996), dont nous retiendrons l’idée d’un temps dominant qui accompagne chaque société dans la production de ses activités : le temps est à la fois ce qui cadre les activités et simultanément la représentation collective de ce temps à laquelle les individus se rangent. Ce cadre désigne l’activité principale qui s’inscrit dans un temps principal, majeur et dominant.
 
 
1. UNE NOUVELLE CONCEPTION DU TEMPS : LE TEMPS DE TRAVAIL ET DU GAIN
 
1.1. LE TEMPS DES MARCHANDS ÉMERGE AU MOYEN ÂGE
 
La première caractérisation du temps de travail est, sans aucun doute, celle développée par Le Goff (1977)1 à propos du temps de travail au Moyen Age et que nous résumons brièvement. Le temps de travail, c’est celui des marchands qui va s’imposer comme le cadre pertinent pour nommer et mesurer les activités professionnelles. Si tel est le cas, comment un tel cadre peut-il s’articuler avec le temps naturel ou avec le temps de l’Église ? Une nouvelle manière de voir le temps mesuré et discontinu apparaît : ne va-t-elle pas écarter la conception cyclique et capricieuse du temps naturel, ainsi que la conception d’un temps religieux continu et à sens unique ?
 
1.1.1. Le temps des affaires

 
De plus en plus, au Moyen Age, le temps devient une préoccupation dans le commerce. D’abord (a) pour calculer la durée des voyages, ensuite (b) pour mesurer les activités de travail et enfin (c) pour établir le prix des choses : « mais quand s’organise un réseau commercial, le temps devient objet de mesure. La durée d’un voyage par mer ou par terre d’une place à une autre, le problème des prix qui [...] haussent ou baissent, augmentent ou diminuent les bénéfices, la durée du travail artisanal et ouvrier, pour ce marchand qui est aussi presque toujours un donneur d’ouvrage – tout cela s’impose davantage à son attention, devient objet de réglementation de plus en plus précise » (Le Goff, 1977, p. 55).
 
Le marchand découvre l’importance du temps qui sert à mesurer ses trajets, mais aussi à mesurer le temps de l’activité professionnelle des autres : en particulier de ceux qui vont produire les biens qu’il va vendre. Le temps des affaires devient une affaire de temps, c’est-à-dire repose sur un cadrage temporel et un instrument de mesure. Le temps et le travail sont 
donc bien imbriqués, le temps servant à régler le travail : plus généralement encore, le temps des marchands est un instrument de cadrage de l’activité des autres, c’est-à-dire de tous ceux qui servent les marchands. C’est du moins ce que nous indique Le Goff (1977, p. 56) lorsqu’il écrit : « Et pour les servir [les marchands], apparaît la nécessité d’une mesure rigoureuse du temps, car dans la draperie il convient que la plupart des ouvriers journaliers – le prolétariat du textile – aillent et viennent à leur travail à des heures fixes ». Si on suit Le Goff, tous les éléments du cadrage des activités professionnelles par le temps sont présents dès le Moyen Age. Mais quelle est la spécificité du temps de travail au regard des autres façons de structurer les activités humaines par le temps naturel, ou par le temps religieux ?

 
1.1.2. Le temps des hommes se détache du temps naturel et du temps de l’Église

 
Ce temps de travail qui structure explicitement les activités professionnelles repose sur une autre conception du temps. Ce temps est mesurable et surtout discontinu, coupé d’arrêts : de plus, il se détache du temps de l’Église et du temps naturel.
 
 – Tout d’abord, pour Le Goff (1977, p. 56), le temps « qui commence à se rationaliser, se laïcise du même coup » et se détache en quelque sorte du temps de l’Église qui rythme les activités humaines par les offices religieux et par les cloches qui les annoncent : « A ce temps de l’Église, écrit-il, marchands et artisans substituent le temps plus exactement mesuré, utilisable pour les besognes profanes et laïques, le temps des horloges. » Il y aurait beaucoup à dire sur le rapport entre l’horloge et le clocher : tantôt il est conflictuel, tantôt complémentaire. La relation entre l’horloge et le clocher, c’est aussi la relation entre le temps de la vie de travail et le temps de la vie religieuse. Au marchand d’arbitrer entre les gains et le salut, mais surtout entre les règles du travail et les règles de l’Église.
 
 – Ensuite, après s’être « laïcisé », le temps de travail s’affranchit des durées naturelles, de l’alternance du jour et de la nuit : il se détache du temps naturel et se présente sous plusieurs composants qui vont constituer les premiers éléments de la structure temporelle et en quelque sorte les prémisses du temps naturel : (a) Le travail de nuit fait l’objet déjà de mesures soit pour l’autoriser soit pour le réprimer. Au XIVe siècle et « dans ce contexte naturel et rural, le travail de nuit est une sorte d’hérésie urbaine, en général sanctionnée par interdiction et amendes » (Le Goff, 1977, p. 68). Mais par l’ordonnance du 19 janvier 1322 le 
prévôt de Paris autorise le travail de nuit. (b) La durée journalière fait l’objet de réclamations contradictoires : d’un côté à Arras, en 1315, « maîtres drapiers et valets des foulons réclament des journées plus longues et des salaires plus élevés ». De l’autre, les vignerons journaliers réclament une réduction de la durée du travail qu’ils obtiennent en 1393 à l’issue d’un procès devant le Parlement de Paris. Enfin (c) la demi-journée s’affirme au XIVe siècle au travers de la pause de midi, dont on peut remarquer qu’elle peut être signalée par les cloches de l’église, donc s’articuler au temps clérical.
 
Ce temps perd la linéarité du temps religieux qui conduit le chrétien à Dieu ; il perd aussi l’imprévisibilité de temps naturel et du temps météorologique. La conception qui émerge est celle d’un temps mesuré et discontinu qui encadre les activités professionnelles, les mesure et les organise. La pression du temps de travail n’est-elle pas déjà le signe d’une métamorphose du temps social ? En tant que source des gains des marchands et des rémunérations des artisans et des ouvriers des différents métiers, le temps de travail va constituer un terrain d’affrontement et de lutte, mais aussi un lieu d’intervention de l’État pour tenter de réglementer le cadre temporel des activités professionnelles.


 
1.2. LE TEMPS DES MARCHANDISES : UNE AUTRE MANIÈRE DE VOIR LE TEMPS AU XIXe SIÈCLE
 
Le temps naturel cyclique, mais aussi le temps linéaire et continu de la religion ont été progressivement doublés au Moyen Age d’un autre temps, celui des marchands. Le temps de leurs activités professionnelles apparaît comme le temps du gain, à côté du temps du salut ou du temps météorologique. Cette pression du temps, qui métamorphose les autres temps sociaux, renvoie à cette conception différente de temps abstrait, discontinu et mesurable (op. cit.). Au total, avec le temps des marchands, le temps devient le cadre des activités professionnelles. Le temps est la mesure des activités de travail et finalement des gains des marchands, des rémunérations des artisans et des ouvriers. Pour Le Goff (1977, p. 76), le Moyen Age est bien la période d’apparition « d’une nouvelle conception du temps, d’un temps qui n’est plus une essence, mais une forme conceptuelle, au service de l’esprit qui en use selon ses besoins, peut le diviser le mesurer – un temps discontinu ».
 
Il faut attendre le développement de la société industrielle pour que le rapport entre le travail et le temps prenne un sens un peu différent : 
désormais, le temps de travail va devenir un temps dominant, ce qui n’exclut pas que d’autres temps continuent à rythmer certaines activités. Ce rapport se caractérise par le fait que « le travail est réglé par le temps » (Thompson, 1967, cité par Debouzy, p. 198), ou encore que « le temps prévaut sur la tâche » (Naville, 1972), alors que dans la période préindustrielle c’est plutôt la tâche qui prévaut sur le temps : le travail est réalisé dans le cadre de rythmes habituellement marqués par le temps naturel. Bien entendu, cette opposition entre société agraire et société industrielle n’exclut pas que le temps de l’Église continue à rythmer en partie les activités et les fêtes par les offices, les prières et les célébrations, mais aussi par le repos dominical. De même cette émergence du temps de travail mesuré et pressé n’exclut pas que, pour certaines catégories comme les paysans, le temps naturel continue à rythmer leurs activités. Le temps des paysans caractérisé par Grossin (1994) circonscrit leur travail d’une certaine manière : « Il s’effectuait sans hâte, du lever du jour à la tombée de la nuit, dans un cadre familial où hommes et femmes adultes, enfants et vieillards jouaient un rôle dans la mesure de leur force. »
 
1.2.1. Les trois composantes du temps de travail : durées, horaires et rythmes

 
Le cadre temporel qui se met en place au XIXe siècle est bien celui qui apparaît au Moyen Age pour encadrer les activités professionnelles. On pourrait dire qu’il se généralise, car il s’applique désormais à tous les travailleurs salariés ; la nouveauté réside dans le fait qu’il devient un principe d’organisation des activités de travail. De façon synthétique, Grossin (1994) dans son article intitulé « Les temps de travail » entend par temps de travail « la mesure, par l’horloge, d’une activité définie et payée. Il s’agit d’une durée consacrée à la production de biens ou à des services, délimitée par un horaire. A cette durée succède un temps hors travail ». Mais selon cet auteur le temps de travail est aussi une manière de déposséder l’individu de son temps et de lui imposer un rythme. Le temps devient alors, dans cette conception, un moyen pour organiser les activités qui se déroulent dans le cadre temporel.
 
 

 
 

 
 
Le temps de travail comme durée
 
 

 
 
Le temps de travail délimite d’abord la durée de la prestation de travail : cette durée définit, pour le travailleur, le temps qu’il va passer dans 
l’entreprise. Au XIXe siècle et à la différence des siècles précédents, les durées sont extrêmement longues. L’historien Fridenson (1993) note que « l’année de travail dans l’industrie atteint vers 1840, de 3 000 à 3 600 heures. Si elle est tombée à 1 650-2 000 heures, ce n’est assurément pas du fait des employeurs ». Il n’est pas facile d’avoir une idée précise de la durée hebdomadaire moyenne : Debouzy (1979) observe que, dans les usines de l’est des États-Unis, elle est de 73 heures de 1820 à 1830. En revanche, les données sur la durée journalière sont plus abondantes : les premières études dans le textile aux États-Unis font état de 12 heures à 12,5 heures (Debouzy, 1979). En France, les durées sont très souvent dénoncées pour appuyer la revendication d’une baisse de la durée journalière et l’établissement de lois pour limiter ces durées. Les témoignages sont accablants : dans l’Isère et dans la Savoie, l’inspecteur du travail rapporte que, vers 1874, « la jeunesse commence ordinairement à cinq heures du matin pour finir à huit heures ou huit heures et demie du soir avec deux heures attribuées au repos » (cité par Grossin, 1992, p. 21).
 
 

 
 

 
 
Le temps de travail comme localisation des périodes de travail : travail de nuit et travail du dimanche
 
 

 
 
Certes, une heure de travail est, dans une conception abstraite du temps, toujours égale à une heure. Pour le salarié, cette heure prend des significations différentes selon qu’elle se situe le jour ou la nuit, en semaine ou le dimanche. La localisation des périodes de travail est la manière de définir les horaires de travail, c’est-à-dire de répartir les périodes de travail sur la journée, la semaine et le mois : le travail de nuit et le travail du dimanche constitueront les deux points de controverse du Moyen Age à nos jours. Déjà, au Moyen Age, le travail de nuit était pratiqué dans certains métiers. Mais, au XIXe siècle, il n’est pas rare que les journées de travail se prolongent la nuit, comme en témoignent les rapports établis après 1874 par les inspecteurs du travail de la région de Toulouse (cité par Grossin, 1992). « Dans certaines périodes, les patrons, au lieu d’augmenter leur personnel, exigent un surcroît de travail de leur personnel ancien. Pendant ces périodes, la durée du travail est parfois de quatorze, quinze et même seize heures. Les ouvriers ne peuvent s’y soustraire sous peine d’expulsion pendant la bonne saison. Parfois même l’ouvrier passe la nuit complète du samedi. Il se retire le dimanche après avoir travaillé 24 heures consécutives. Ces procédés sont employés souvent dans les filatures, les fabriques de draps, de tricots, de chapeaux, 
de chaussures, dans l’industrie des laines et dans certains grands ateliers de Toulouse ».
 
 

 
 

 
 
Le temps de travail comme rythme de travail : « la mise en œuvre de la force de travail »
 
 

 
 
Les deux composantes du temps de travail en tant que durée et en tant qu’horaire peuvent être considérées comme le cadre temporel des activités : ce cadre externe aux activités ne préjuge en rien de la nature et du déroulement de ces activités, donc de l’aspect interne. C’est pourquoi Grossin (1994, p. 131) distingue, dans le temps de travail, le contenant et le contenu, c’est-à-dire « d’une part, des aspects externes morphologiques ou géométriques comme la durée et l’horaire de travail, les répartitions des jours ouvrés dans la semaine et/ou l’année et, d’autre part, des aspects internes ou constitutifs qui se rapportent à la mise en œuvre de la force de travail : normes, rythmes, séquences – séries de gestes à reproduire – , cadences, distributions programmées des pauses ».
 
Cette troisième composante du temps de travail est généralement dissociée du cadre temporel et on a aujourd’hui l’habitude de séparer dans l’analyse ce qui relève d’un côté des durées et des horaires de travail et d’un autre côté le rythme. Or s’il y a bien une nouveauté, au regard du cadre temporel du Moyen Age, c’est bien d’utiliser le temps comme moyen d’agir sur la mise en œuvre de la force de travail. Le temps industriel, c’est premièrement le rassemblement en un même lieu – l’usine – de travailleurs qui vont opérer en même temps selon le rythme des machines. Pour bon nombre d’auteurs, ce rassemblement qui retranche le travailleur du milieu familial est exigé par les machines qui pour fonctionner requièrent la présence humaine. Par voie de conséquence, le temps du travail humain est subordonné au temps des machines, qu’il s’agit d’utiliser le plus longtemps possible ; car, comme le fait remarquer Grossin (1994, p. 129), abandonner une machine à vapeur pour un ouvrier d’usine c’est immobiliser un capital d’importance, tandis qu’abandonner une pioche n’a que peu de conséquences économiques. Il ajoute que cette primauté des rythmes des machines est peut-être une des inventions les plus spectaculaires de la révolution industrielle. Engels (1874, 1976) avait déjà indiqué que l’organisation temporelle de la vie sociale, en particulier celle de la vie au travail, dans l’industrie moderne, nécessite des formes de coordination des activités relativement indépendantes des rythmes individuels.
 
« Tous ces ouvriers, hommes, femmes et enfants sont contraints de 
commencer et de terminer leur travail à une heure qui est fixée par l’autorité de la vapeur, qui ne s’occupe pas de l’autonomie individuelle ». (Engels, 1874, 1976, p. 56)2.
 
Donc, deuxièmement, le temps industriel subordonne le travail humain au temps des machines, favorise leur synchronisation, mais aussi l’accélération du rythme de travail par une augmentation des cadences. Dans le bilan des travaux qu’elle établit sur « le temps industriel aux États-Unis au début du XIXe siècle », Debouzy (1979, p. 204) montre que les métiers mécaniques étaient « accélérés » : « Néanmoins, la synchronisation des opérations impliquait l’asservissement à un rythme de travail régulier et monotone et les contremaîtres (overseers) étaient constamment incités par des primes à accélérer ce rythme. Dès 1840, il semble qu’il y ait eu une accélération sensible des cadences et que les ouvrières aient eu à faire fonctionner un nombre croissant de métiers, ce qui ne laissait plus subsister aucun temps mort. »
 
En résumé, le temps de travail évolue en fonction des pratiques et des manières de voir le temps de travail. S’il constitue depuis le Moyen Age le cadre des activités professionnelles, il n’acquiert toute sa signification contemporaine qu’avec le temps de travail des sociétés industrielles, et plus particulièrement, au XIXe siècle, il devient le cadre et le principe d’organisation des activités professionnelles. Le temps de travail encadre les activités professionnelles et constitue un moyen pour agir sur la mise en œuvre de la force de travail. C’est bien ce second aspect qu’il s’agit d’expliciter pour caractériser la vision dominante du temps de travail qui se forge au XIXe siècle.

 
1.2.2. Caractérisation du temps comme marchandise : subordination et rationalisation

 
Le temps de travail comme marchandise : le temps de la subordination
 
 

 
 
Le travail, c’est avant tout une marchandise qui est l’objet de la négociation entre l’employeur et le salarié. Comme le souligne Supiot (1994, p. 7), « Le travailleur est celui qui loue ses services à autrui ; le travail est objet de ce négoce et le marché du travail le lieu de cette négociation. » Si le travailleur a « vendu en toute liberté sa force de travail à un employeur », il reçoit en échange un salaire ; cet échange est un contrat qui fonde les obligations des parties en présence dans cette relation de 
travail. Mais ne s’agit-il que de payer un salaire contre l’accomplissement d’un travail ? L’employeur a, au fond, acheté du temps et en même temps la possibilité de le gérer à sa guise : l’employeur détient le pouvoir réglementaire. La relation salariale n’est-elle pas la maîtrise temporelle acquise par l’employeur de gérer l’emploi du temps et les accomplissements du salarié ? De manière symétrique, l’institutionnalisation, par le contrat de travail, du temps de travail comme temps hétéronome n’implique-t-elle pas la perte de toute maîtrise du temps de travail par le salarié ?
 
La notion de temps de travail désigne bien la période durant laquelle le travailleur est à la disposition de l’employeur et inversement pour la période de repos. Pour les juristes, « le temps de travail permet d’une part de limiter l’emprise patronale sur la vie du salarié et d’autre part d’évaluer la prestation de ce dernier » (Supiot, 1995, p. 947). Ce temps de travail mesure la durée de l’exécution du contrat ou de réalisation de la prestation de service. Dans l’approche contractuelle de la relation de travail, le temps de travail, c’est le temps de la subordination. Remarquons avec Supiot (1995) que cette codification juridique institutionnalise une coupure entre la période du travail et la période du hors travail, la première période étant définie par l’existence de l’employeur donc d’un contrat : et dans les périodes hors travail rémunéré peuvent se loger des activités contraintes domestiques ou paraprofessionnelles. De plus cette codification juridique est silencieuse sur l’évaluation de la prestation de service qui doit être réalisée suivant le contrat.
 
Ce temps de la subordination rythme le travail des personnes, leur impose des horaires communs : le temps encadre la prestation et peut être interprété comme une « discipline temporelle ». La ponctualité dans le travail et la régularité de la présence constituent les synchroniseurs de la vie d’une personne qui travaille. Cette discipline du temps ne s’arrête pas aux portes de l’usine que l’ouvrier a pu regagner : elle se poursuit dans l’atelier où le temps des machines et le temps des travailleurs sont synchronisés. Ce temps de travail abstrait et quantitatif, mesuré et tronçonné est géré par l’employeur qui en a désormais la maîtrise. Le temps de l’ouvrier est enfermé dans le règlement.
 
 

 
 

 
 
Le temps de travail et l’économie de temps : le temps de la rationalisation
 
 

 
 
Avec la mécanisation, le temps de travail a un coût élevé. Dès lors que le temps devient une marchandise, l’économie de temps devient primordiale. Rappelons que pour Marx (1867, 1967) l’économie de temps 
constitue la première loi de l’économie capitaliste. Le développement de l’industrie fait du temps de travail une règle d’organisation des activités de travail : pour l’employeur, il s’agit de rationaliser le temps de présence du salarié, qu’il a acheté. Pour ne rien perdre de ce temps qu’il a acheté, et lorsqu’il atteint les limites de l’allongement de la journée de travail, il ne reste plus à l’employeur qu’à intensifier le travail. En d’autres mots, rationaliser ce n’est pas travailler plus, mais c’est travailler autrement : c’est la chasse aux temps morts, à la limitation des pauses, etc. La notion de flexibilité temporelle ne constitue-t-elle pas la manière contemporaine de procéder à cette rationalisation ? Retenons que, dans la perspective marxienne, le temps prend comme le souligne Alaluf (1986), « une importance décisive dans la compréhension des structures sociales ».
 
Il apparaît clairement que, avec le XIXe siècle, le temps de travail c’est le temps du « gain » pour les uns et le temps des « rémunérations » pour les autres. Le temps de travail représente la base de calcul pour la détermination des salaires des personnes qui travaillent. On comprendra aisément que ce temps de travail constitue un enjeu des plus serrés, pour les employeurs comme pour les salariés : temps de travail et salaire sont des terrains d’affrontement privilégiés. Par voie de conséquence, toute réglementation du temps de travail doit aussi s’attaquer à et résoudre la question des salaires : nous avons déjà noté qu’à une certaine époque, où il est vrai la pression temporelle est moyenne (si on en juge par le fait que le nombre de jours travaillés par an est de 250 pour les XVe, XVIe et XVIIe siècles, d’après Grossin, 1994), les journaliers réclamaient un allongement de la durée du travail pour augmenter leur salaire. En effet, la réglementation ne protège pas seulement le salarié contre son employeur, mais aussi contre lui-même.
 
Cette relation entre le temps de travail et le salaire sera utilisée par certains contre la diminution de la durée du travail : diminuer le temps de travail, c’est en quelque sorte réduire les salaires. Cet argument est particulièrement développé au XIXe siècle pour lutter contre l’apparition des lois touchant la réduction ; Barthes, sénateur des Basses-Pyrénées, déclare à la Chambre le 21 mars 1882 : « Ce n’est pas la peine de réduire la durée du travail pour ensuite accorder des heures supplémentaires, recherchées par les ouvriers et devenues la règle » (cité par Grossin, 1992, p. 76).

 
1.2.3. Temps monochrone et ethos de la besogne

 
Déjà, le temps des marchands repose sur une conception du temps abstrait, discontinu et mesurable comme le disait Le Goff (1977, p. 76).
 
 
Le temps des marchandises veut dire que le temps de travail mesure la durée de la réalisation du contrat entre l’employeur et le salarié. En tant que durée de subordination et instrument de rationalisation, le temps repose sur une conception du temps monochrone et sur une éthique de la besogne.
 
 

 
 

 
 
Il s’agit d’un temps monochrone et gouverné extérieurement
 
 

 
 
Il dépossède le travailleur de la maîtrise de son temps. Ce à quoi vont s’opposer de nombreux auteurs tel Proudhon qui imagine une communauté qui gérerait elle-même sa temporalité et qui refuse « l’idée d’une cohérence qui découlerait d’un rythme obligatoire venu d’une constance transcendante, qu’elle soit économique (le capital), politique (l’État) ou idéologique (l’Absolu religieux) » (Ansart, 1991, p. 239). Ce temps « monochrone » se caractérise par une planification des horaires et des programmes auxquels les individus doivent se conformer : « Le temps monochrone correspond au temps linéaire, quantitatif, mesuré de façon très précise de la civilisation industrielle, tandis que le temps polychrone est indéterminé et correspond à des réalités culturelles très variées » (Gasparini, 1990, p. 733).
 
 

 
 

 
 
Il s’agit d’une adhésion à « l’ethos de la besogne »
 
 

 
 
Dès lors que le temps de travail est le temps du gain, il suppose une adhésion à ce que Weber appellera l’ethos de la besogne. Il ne faut pas perdre de temps, il faut épargner son temps et l’utiliser avec le maximum de zèle pour son travail.
 
Weber (1905, 1964) a montré que la quantification du temps de travail sous forme d’une durée mesurable en heures journalières suppose un bouleversement de l’organisation de la production3 ; plus largement, il montre que la quantification du temps correspond à un changement de rationalité, à un bouleversement de l’organisation de la vie sociale qui s’opère conjointement avec l’apparition de nouvelles représentations du temps promu par la Réforme et ses principaux représentants (Luther et Calvin). « Le temps est précieux, infiniment, car chaque heure perdue est soustraite au travail qui concourt à la gloire divine », Weber (1905, 1964, p. 189).
 
 
Weber (1905, 1964, p. 69) décrit le passage difficile d’un ethos traditionnel du travail à un ethos nouveau du travail industriel sous l’influence du protestantisme en reprenant le cas de l’industrie textile qui garde jusqu’à la fin du XIXe siècle, malgré sa forme d’organisation capitaliste, un ethos traditionnel déterminant pour la journée du travail : « Le nombre d’heures de travail était très modéré, cinq à six par jour, parfois beaucoup moins, davantage le cas échéant, dans les moments de presse. Les gains étaient modestes ; suffisants pour mener une vie décente et mettre de l’argent de côté dans les bonnes années. Dans l’ensemble, les concurrents entretenaient entre eux de bonnes relations, étant d’accord sur les principes essentiels des opérations. Une visite prolongée au café, chaque jour, un petit cercle d’amis – la vie agréable et tranquille. »
 
Néanmoins, d’un coup cet ethos s’effondre sous la pression de la concurrence et par de nouvelles façons de vivre le temps. « L’ancien mode de vie, confortable et sans façon, lâchait pied devant la sobriété de quelques-uns » (op. cit., p. 70). L’éthique protestante élève le travail au rang d’une valeur spirituelle universelle en soi. Un ethos bourgeois de la besogne exerce un contrôle méthodique sur les conduites et se réalise dans l’« ascétisme » qui définit une mise en forme rationnelle de l’existence tout entière, rapportée à la volonté de Dieu (Weber, 1905, 1964, p. 184).
 
C’est d’ailleurs d’abord la bourgeoisie d’affaires qui a augmenté sa durée de travail à partir du XVIe siècle, traduisant ainsi son adhésion à l’ethos de la besogne. Les durées du travail des autres catégories socioprofessionnelles restaient à peu près stables entre dix et treize heures par jour (Découflé & Svendson, 1984, p. 60).



 
2. LA CONSTRUCTION DE L’ORDRE TEMPOREL PAR LES RÈGLES : LA NORME TEMPORELLE
 
Le temps de travail est une norme composée d’un ensemble de règles qui vont orienter les comportements : ces règles ont un objet qui est la protection du travailleur dont « le corps fait irruption dans l’ordre juridique », comme l’indique Supiot (1994) ; en tant que notre norme, elle oblige en quelque sorte les individus à s’y ranger : les règles touchant le temps de travail vont constituer un dispositif de contraintes qui vont peser sur les individus. Quelles sont ces règles ? Quelle est leur valeur 
coercitive ? Par qui sont-elles élaborées ? Notre hypothèse met l’accent sur la nécessité d’expliciter la contrainte temporelle et elle oblige à caractériser les règles temporelles, leur nature, leur mode d’élaboration, leurs effets. En effet, comprendre l’ordre temporel dominant implique donc faire le détour par les dispositifs qui règlent les actions de travail : nous examinerons tout d’abord la règle fondatrice de la protection ouvrière de 1841 consécutive au rapport de Villermé (1840, 1989), puis nous présenterons les différents dispositifs qui traduisent cette lente montée de la réglementation.
 
2.1. LE CORPS FAIT IRRUPTION DANS L’ORDRE JURIDIQUE
 
Avant d’aborder la question de la réglementation dans le travail, il nous faut revenir brièvement sur les origines de la réglementation. Si le droit du travail « a pour objet essentiel d’encadrer l’exercice du pouvoir qu’il confère ainsi à une personne sur une autre » (Supiot, 1994, p. 110), c’est bien qu’il repose sur une certaine manière de voir le travail non comme une sphère pacifiée, mais « comme une relation où l’on peut commander et où l’autre doit obéir ». Le pouvoir, et donc son encadrement, est bien au cœur de la relation de travail dans la mesure où la subordination du travailleur caractérise le contrat qui le lie à son employeur.
 
Autrement dit, cette mise en forme d’un corps de règles applicable dans le travail prend son essor avec la conception moderne du travail comme marchandise. Bien entendu le travail ainsi défini ne désigne pas toutes les formes de travail, mais simplement les activités professionnelles qui font l’objet d’une négociation instituée dans un contrat. Le décret d’Allarde du 16 février 1791 précise bien « qu’il sera libre à toute personne de faire tel négoce, d’exercer telle profession, art ou métier que bon lui semble ». Le travail comme bien négociable fait l’objet d’un contrat qui précise les obligations de chacune des parties et en particulier le paiement du salaire contre l’accomplissement d’un travail. Quel est donc l’objet de ce contrat ? La relation de travail met en jeu les accomplissements qui font l’objet d’une formulation des règles : celles-ci concernent l’organisation des accomplissements et donc le travailleur et sa capacité de travail. D’où un ensemble de règles qui vont préciser le comportement du salarié, ses obligations mais aussi les contraintes qui vont peser sur la personne qui travaille. La règle de travail, que le droit du travail formule, tire ses origines de la sécurité physique des personnes, car « dans la relation de travail, le travailleur, à la différence de l’employeur 
[...] risque sa peau. Et c’est d’abord pour sauver cette dernière que le droit du travail s’est constitué » (Supiot, 1994, p. 68). Ce droit à l’intégrité physique s’est affirmé au niveau international comme en témoigne la directive 93-391 du 12 juin 1989 de l’Organisation internationale du travail (OIT).
 
2.1.1. Nécessité d’une loi pour protéger la santé selon Villermé

 
Dire que le travail dans sa conception moderne, c’est-à-dire comme marchandise, s’accompagne de la formulation de règles concernant la protection des salariés pourrait laisser croire que la réglementation va de soi et qu’il suffirait de quelques « bonnes volontés » pour qu’une réglementation protectrice apparaisse. Un bref retour en arrière sur l’apparition des mesures protectrices est particulièrement éclairant. La première règle de protection date de 1841 en France : il s’agit de la loi fixant à 8 heures par jour la durée du travail des enfants de 8 à 12 ans et à 12 heures par jour celle des enfants de 12 à 16 ans (Guedj & Vindt, 1997, p. 33). De telles mesures avaient déjà été prises en Grande-Bretagne en 1819, interdisant le travail aux enfants de moins de 9 ans. Il ne s’agit pas ici de superposer les diverses mesures protectrices pour montrer l’importance, au XIXe siècle, des règles de sécurité. Il s’agit de rappeler la dynamique sociale, les tensions et les rapports de force qu’il faut instaurer pour formuler une règle de droit applicable à tous. Cette dynamique de construction de la règle de protection se caractérise en France premièrement par ce qu’on pourrait appeler un rapport d’expert, celui de Louis-René Villermé publié en 1840. De quoi s’agit-il ? D’une vaste enquête sur la classe ouvrière dans les manufactures constatant dans le chapitre III que la durée journalière est très longue. « Cette durée est très longue, excepté dans les temps de crise : la journée est ordinairement, pour tous les ouvriers employés dans les ateliers des manufactures de coton et de laine, de quinze heures à quinze heures et demie, sur lesquelles on en exige treize de travail effectif » (Villermé, 1840, 1989, p. 411). L’auteur précise que, dans la ville de Saint-Quentin, « les ouvriers de tout âge et de tout sexe (souligné par l’auteur) travaillent treize heures par jour ». Il ajoute que « dans les temps de grande commande ou de grande presse, le travail des manufactures se prolonge quelquefois toute la nuit du samedi au dimanche ».
 
Le chapitre IV de ce rapport est consacré aux « enfants employés dans les manufactures ». Villermé (1840, 1989, p. 426 et suivantes) constate l’aspect effrayant de la condition des enfants dans les manufactures dont 
voici quelques extraits : « En général le travail de nuit est, pour les enfants, une cause de grande démoralisation (souligné par l’auteur) [...] Les renseignements s’accordent tous au reste pour établir que l’instruction des enfants qui ont été admis dans les ateliers dès l’âge de six ans est nulle et qu’ordinairement ceux qui sont reçus avant dix ou onze ans ne savent ni lire ni écrire. » S’appuyant sur le rapport du Bureau des manufactures, Villermé (1840, 1989) indique que les enfants de 9 ans peuvent être admis à travailler.
 
Et Villermé (1840, 1989, pp. 416-417) d’appeler de tous ses vœux la promulgation d’une loi pour protéger les enfants : « Le remède au dépérissement des enfants dans les manufactures, à l’abus homicide qu’on en fait, ne saurait donc se trouver que dans une loi ou au règlement qui fixerait, d’après l’âge de ces ouvriers, un maximum (souligné par l’auteur) à la durée journalière du travail [...]. Mais on comprend si bien, dans cette Société, quelle est la principale cause du mal, qu’on y a plus d’une fois exprimé le besoin d’une loi qui limiterait comme en Angleterre, la durée trop longue du travail et ne permettrait plus de le prolonger pendant la nuit. »

 
2.1.2. Députés et sénateurs s’entendent en 1839 pour éviter une loi qui limiterait la durée du travail

 
Pourtant, cette loi fera l’objet de nombreuses discussions à la Chambre des pairs lors de sa séance du 31 mai 1839, comme à la Chambre des députés lors de sa séance du 15 juin 1839. L’actualité des propos tenus, comme leur pertinence au regard de la construction des règles de travail, nous invite à les retracer succinctement. A la Chambre des Pairs, le rapporteur précise que le gouvernement est « disposé » à faire une loi en la matière, mais qu’il y a de nombreuses difficultés : : L’extrême difficulté est de trouver un plus grand nombre d’enfants, afin d’en substituer quelques-uns à ceux dont on perdrait le temps de travail » (Villermé, 1840, 1989, p. 598). En effet, à la Chambre des députés, le rapporteur ne manque pas de rappeler les conditions catastrophiques dans lesquelles se trouvent les enfants admis en atelier à l’âge de 8 ans, « et quelquefois depuis l’âge de 6 ans ; que leurs forces corporelles n’ont point encore à cette époque de la vie, acquis un développement suffisant pour le travail auquel ils sont assujettis ; que cependant on les retient quinze et quelquefois dix-sept heures par jour, fixées à la même occupation, en ne leur laissant qu’une heure et demie de repos pour prendre leur nourriture ; que se trouvant privés à un âge aussi tendre de toute culture intellectuelle 
et morale, ils végètent sans instruction, privés des affections qui auraient pu se développer dans leur famille, étrangers aux sentiments religieux, et à tout ce qui constitue la dignité de l’homme » (Villermé, 1840, 1989, p. 606).
 
A ce rapport l’un des députés, M. Falchiron, répond qu’une loi fixant une durée est impossible car tout est variable. « On ne pourrait pas, dit-il, faire une loi qui fixerait définitivement l’âge où les enfants doivent entrer dans les ateliers et le temps d’occupation de leur part. » Pour lui il faudrait faire varier la durée du travail en fonction du contexte, car « ce qui conviendra pour le midi, ne conviendra pas au nord, et ce qu’on fera pour le nord sera mauvais pour le midi ».
 
N’est-on pas là devant le débat qui se poursuit aujourd’hui sur la pertinence d’une règle juridique ? N’a-t-on pas là tous les ingrédients concernant la production des règles ?
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